Appel à projets 

Au titre du Fonds de Solidarité Logement

Dans le cadre des actions financées au titre du Fonds de Solidarités Logement, le Département de Seine-Maritime souhaite favoriser les actions d’accompagnement social s’inscrivant dans les typologies d’actions suivantes :

· Accompagnement Social Lié au Logement 

Le financement des structures d’hébergement temporaires entrent dans les dispositions du présent cahier des charges 

· Accompagnement Social Jeunes

· Aide à la Gestion Locative de Proximité (baux glissants, sous-location, AIVS)

1) Cadre de réponse

Documents à télécharger

- Un cahier des charges par typologie d’action

- Un formulaire de demande de subvention 

Les organismes intéressés rempliront le formulaire de demande subvention correspondant à l’action retenue, en se conformant au cahier des charges dans lequel s’inscrit leur action

Les lauréats de l’appel à projets signeront avec le Département une convention biennale, qui précisera le montant, les modalités de versement de la subvention et de l’exécution de l’action. Ces conventions préciseront également les modalités de suivi et de contrôle.

2) Calendrier de réponse

Les demandes de concours sont à retourner à : 

Direction de l’Aménagement et de l’Habitat

à l’attention de Claire Châlons,

Service Logement et Solidarités

Quai Jean Moulin

76001 Rouen cedex

par courrier électronique logement @cg76.fr

avant le 15 septembre 2009 à 17 heures 

La version papier sera envoyée en trois exemplaires par courrier postal pour la même date, le cachet de la poste faisant foi.

Les dossiers incomplets, reçus hors délai et/ou dont les versions électroniques et papier différeront, seront déclarés irrecevables.

3) Les modalités de sélection
Les dossiers seront examinés par un comité interne au Département. La sélection se fera sur la faisabilité et la pertinence du projet présenté ainsi que sur l’engagement des acteurs à mettre en place l’action au regard des priorités fixées dans les cahiers des charges et dans les délais impartis. 

Les critères de sélection seront les suivants:

· clarté des objectifs, des modalités organisationnelles et de la cohérence  avec les orientations du cahier des charges

· pertinence des méthodes et des outils proposés pour la réalisation de l’action ; le porteur du projet devra en particulier mettre en œuvre une méthodologie permettant de rendre compte, à tout moment, du suivi de l’action

· expérience de la structure dans le domaine couvert par le cahier des charges

· expériences des professionnels mandatés pour l’action subventionnée

· moyens humains, logistiques et financiers mis en œuvre pour la réalisation de l’action (directement ou indirectement) ; en particulier, il sera analysé l’adéquation entre le projet et les moyens

· localisation géographique du projet

· prise en compte des 4 piliers du développement durable (économique, social, environnemental et gouvernance)
Compte tenu du contexte budgétaire contraint du Département, l’augmentation de moyens ou la proposition d’actions nouvelles ne pourra être envisagée que de façon très exceptionnelle. Les demandes devront s’appuyer sur des analyses de besoins vérifiés. 

3) Informations complémentaires

Pour toutes demandes d’informations complémentaires, les candidats adresseront un courrier électronique à l’adresse mentionnée page1 de ce document.  

